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Pour consulter les pièces justifi catives, vous pouvez prendre
contact ou rendez-vous auprès de votre agence

JARVILLE-TOMBLAINE 2, rue Jean-Philippe Rameau Jarville 03 83 58 45 85
LAXOU-MAXEVILLE 1, rue du Madon Maxéville 03 83 95 84 84
VANDŒUVRE 1, allée Marken Vandœuvre 03 83 58 49 50
PONT A MOUSSON résidence Lannes Le Breuil avenue Edmond Michelet 03 83 80 44 70
BRIEY 15 bis, rue de Lorraine 03 82 20 39 00
LONGWY résidence Turenne 6, rue Molière 03 82 25 92 00
CHAMPIGNEULLES - bassin de POMPEY 03 83 38 00 38
résidence Montcalm 1, rue de Brest Champigneulles  

Voici une information détaillée de votre relevé individuel des charges locatives de 
l’année civile écoulée. Pour toute explication complémentaire, vous pouvez contacter 
meurthe & moselle HABITAT aux numéros de téléphones suivants : 03 83 17 55 78,
03 83 17 55 79 ou 03 83 17 55 82.

Vous pouvez aussi consulter durant un mois les pièces justifi catives concernant le 
montant de vos charges en prenant rendez-vous auprès de votre agence de proximité.

Pour bien comprendre
la régularisation des charges locatives

{

Comment lire votre relevé individuel ?

Postes des dépenses 
pour votre logement et 
immeuble.

Dépenses de personnels et 
de produits d’entretien et 
prestations de l’entreprise 
de nettoyage.

 votre part de dépenses
 provisions versées
  somme due ou à vous 
restituer

Une régularisation
concerne toujours 
l’année civile écoulée.

Différence entre les 
provisions versées et votre 
part de dépenses.

Dépenses de votre
logement.

Différence entre les 
provisions versées et votre 
part de dépenses.

Différence en euros entre 
le total des colonnes 
dépenses et provisions.

Surface corrigée 
utile, habitable ou 
nombre d’équipements 
correspondant à votre 
logement. Base de calcul 
pour déterminer vos 
dépenses par poste de 
charges.

Vos jours de présence dans 
le logement en 2010.
Le montant de vos charges 
sera calculé au prorata du 
temps occupé.

Correspond aux relevés 
de vos consommations 
individuelles d’eau.

Formules de calcul 
permettant de déterminer 
vos dépenses.

Dépenses totales de 
l’immeuble.

Base de calcul exprimée 
en m2 ou m3 ou nombre 
d’équipements pour
l’ensemble de l’immeuble.

Période et lieu pour 
consulter les justificatifs,
si vous le désirez.


